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BOÎTES MÉTALLIQUES, BRIQUES ALIMENTAIRES

BOUTEILLES ET FLACONS EN PLASTIQUE 

LES CONSIGNES DE TRI (
JOURNAUX, REVUES, PROSPECTUS ET CARTONNETTES D’EMBALLAGE

ORDURES MÉNAGÈRES NON RECYCLABLES

BOUTEILLES, POTS ET BOCAUX EN VERRE

RAPPEL

“INFO VERRE”
La Comunauté de Communes informe que les artisans et commerçants,
bien que produisant des déchets dans le cadre de leur activité
professionnelle, bénéficient néanmoins, tout comme les particuliers,
d'une collecte en porte à porte de leurs ordures ménagères et leurs
emballages recyclables. Toutefois, afin de ne pas pénaliser les autres
usagers, un maximum par collecte leur est imposé :
> 240 litres pour les ordures ménagères
> 240 litres pour le verre
> 240 pour les corps creux 
> 240 litres pour les corps plats 

" ARTISANS - COMMERÇANTS " RAPPEL

Depuis mai dernier,
les 12 conteneurs à verre
en apport volontaire sont
définitivement supprimés.

Les 2 déchetteries mises à votre disposition accueillent
toujours le verre et vous continuez à le présenter chaque
semaine à la collecte, effectuée en porte à porte devant
votre domicile.

Pour  recycler...    


